Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Calendrier envisagé de mise en œuvre 
des conditions de service 
En complément à la preuve antérieurement déposée au sujet des délais d’implantation des conditions de service (SCGM-7, document 1), Gaz Métro souhaite ajouter les précisions suivantes quant au calendrier de mise en œuvre des conditions de service qui seront approuvées par la Régie. 

D’une part, nous savons maintenant que le dépôt, auprès de la Régie, du dossier relatif à la mise à jour de SAP devrait se faire au cours de l’été 2007. L’objectif est de débuter l’implantation de cette version en octobre 2007. Nous envisageons que la durée de cette mise à jour s’étende sur une période de six à neuf mois, ce qui la fait se terminer au plus tard vers juin 2008.
Quant à l’implantation des conditions de service, suite à la décision de la Régie, le délai envisagé est de 26 mois. Il a été réduit, par rapport à celui qui était présenté à la pièce SCGM‑7, document 1, compte tenu que la modification relative au service de paiement par prélèvements automatiques, soit la première du tableau qui apparaît plus bas, a déjà été entreprise et sera complétée ou sur le point de l’être au moment de l’obtention de la décision de la Régie. 
Tel que mentionné à la pièce SCGM-7, document 1, il existe deux façons pour Gaz Métro d’implanter les conditions de service, soit par le biais des systèmes patrimoines ou encore dans une éventuelle phase 2 du système de gestion intégrée (SAP), phase qui suivrait la mise à jour dont il a été précédemment fait état. À ce jour, les commentaires faits par Gaz Métro en avril dernier, dans le cadre du dépôt de la pièce SCGM-7, document 1, sont toujours valides. Nous reprenons ici le contenu du tableau déposé exposant les délais requis pour l’implantation des conditions de service dans les systèmes patrimoines. 
Tableau I : Implantation des conditions de service dans les systèmes patrimoines

	Blocs
	Articles visés (proposition de conditions de service de SCGM)
	Contenu des articles visés nécessitant du développement
	Temps requis
	Coûts d’implantation 
($)

	1

	7.2.1
	Service de paiement par prélèvements automatiques offert à tous les clients
	5 mois
	40 000 

	2
	4.6, 4.2, 7.3.2
	Communication, par écrit, dans le cadre de l’acceptation de la demande de service, des informations obligatoires obtenues, du tarif applicable, du montant et de la modalité de paiement de la contribution financière et de l’exigence d’un dépôt et des conditions de son remboursement. 
Obtenir, inscrire et relier entre elles les informations obligatoires suivantes : nom et prénom, date de naissance, dernière adresse occupée dans les douze mois précédant la demande. 

Principe que tous les clients à une même adresse de service soient solidairement responsables du paiement total des factures de gaz naturel sur lesquelles ils sont nommément identifiés. 
	18 mois
	515 000

	3
	4.1, 4.5
	Demande de service écrite de la part de la personne qui n’entend pas occuper l’adresse de service, acceptation d’une demande de service conditionnelle à l’obtention d’une décision de la Régie du logement et à son exécution et conclusion d’un contrat présumé avec le propriétaire d’une adresse de service, suivant l’envoi à ce dernier d’un avis à cet effet.
	5 mois
	50 000

	4
	4.3
	Détail systématique au client de la contribution exigée pour la rentabilisation de ses investissements et entente avant la contribution, systématique et par écrit.
	3 mois
	30 000

	
	
	
	TOTAL :

31 mois
	TOTAL : 

635 000


Enfin, Gaz Métro est d’avis qu’il serait opportun d’effectuer un arrimage entre les conditions de service et le dossier tarifaire et propose donc que l’entrée en vigueur des conditions de service, une fois approuvées par la Régie, se fasse le 1er octobre de l’année suivant la fin de l’implantation. De plus, Gaz Métro tient à informer la Régie, dès à présent, qu’elle pourrait demander ultérieurement la permission de produire une preuve amendée, afin d’intégrer au document sur les conditions de service les éléments issus de la prochaine décision tarifaire ayant un impact sur les conditions de service déjà déposées.
� Cette modification a déjà été entreprise. 
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